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MA NOTIFICATION DE 
PENSION DE RÉVERSION
Mieux comprendre à partir d’un exemple

IMPORTANT : tout changement de ressources, situation familiale, changement 
de résidence doit être déclaré à votre caisse de retraite au plus tôt. 
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1 Cette date est celle du point de départ de la pension de réversion. Ici est également 
mentionné si la pension de réversion a été réduite compte-tenu des ressources.

2
Cette information figure si un prorata de durée de mariage a été appliqué sur le 
montant de la réversion. En effet, en cas de pluralité de conjoint, la réversion est 
partagée proportionnellement à la durée de mariage.

3

Dans le tableau figure le montant calculé de la réversion (soit 54% du montant de 
retraite que percevait ou aurait perçu l’(ex)conjoint décédé).

Ce montant peut être relevé au seuil minimum de réversion (fixé par décret) si 
le montant calculé est en dessous de ce seuil. Il varie également en fonction du 
nombre de trimestres acquis par le conjoint décédé.

Ce montant est ensuite réduit en fonction des ressources (information précisée 
dans cadre 1).

4 Somme due pour la période : ici figure le rappel pour le mois de janvier, avant la 
mise en place du paiement mensuel régulier.

5
Le montant de la prochaine échéance, ici celle de février payée le 9 du mois suivant, 
c’est-à-dire le 9 mars (puis chaque 9 du mois conformément au calendrier des 
paiements).

Norme
Accessibilité

Norme
Accessibilité

Norme
Accessibilité

Norme
Accessibilité

Norme
Accessibilité

Norme
Accessibilité

Norme
Accessibilité

Norme
Accessibilité

Norme
Accessibilité

Norme
Accessibilité

Norme
Accessibilité

Norme
Accessibilité

Norme
Accessibilité

Norme
Accessibilité

Norme
Accessibilité

Norme
Accessibilité

Norme
Accessibilité

Norme
Accessibilité

Norme
Accessibilité


